
Voie générale et 
technologique

IMPRO

Voie 
professionnelle 

en scolaire  
ou par 

apprentissage
(Dispositifs d’aide pour 

l’apprentissage DAH/RHF)

Schéma pour le parcours d’orientation post 3ème 
pour un jeune en situation de handicap

Seconde  
Bac général  
ou techno

1ère année CAP

Seconde Bac 
professionnel

Eventuelle possibilité d’être accompagné par : ULIS, AESH, SESSAD, mission handicap université

Première Bac 
professionnel

Terminale Bac 
professionnel

2ème année CAP 3ème année CAP

Certificat de 
spécification 

en 1an

Première  
Bac général  
ou techno

Terminale  
Bac général  
ou techno

Poursuite 
d’études

Poursuite 
d’études

Classe  
de 3ème :
ULIS  

ou 
SEGPA 

ou  
IME

Insertion 
professionnelle

   
Entreprise adaptée 

   
Entreprise  

ou service public  
avec ou sans 

aménagement de poste 
  

ESAT

Dès 16 ans, l’élève peut-être accompagne par :
Pole emploi • Mission locale • CAP Emploi • AFPA

Attention : RQTH obligatoire pour 
l’accès à certaines structures


